SÉANCE ORDINAIRE DU 30 OCTOBRE 2009
L’an deux mil neuf, le vendredi trente octobre à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Michel SCICLUNA, Maire.

PRÉSENTS : Michel SCICLUNA, Benoît GARENNE, Jean-Luc DUCERF, Catherine AUBIJOUX, Claude LE PRIOL, Anne-Marie VASLIN, Dimitri BEIGNON, Philippe DERUELLE, Chrystiane CHEVALLIER, Youssef AFOUADAS, Marc STEFANI, Pierrette PONTARRASSE, David BURY, Sylvaine LEPAGE, Yveline FOUSSET.
ABSENTS EXCUSÉS : Antoinette LAMBERT qui donne pouvoir à Chrystiane CHEVALLIER, Michelle GUYOT qui donne pouvoir à Philippe DERUELLE, Eduardo CASTELLET qui donne pouvoir à Claude LE PRIOL, Patricia MELONI qui donne pouvoir à Jean-Luc DUCERF, Francis BREGEARD, Françoise SIMON qui donne pouvoir à Anne-Marie VASLIN, Hugues BERTAULT qui donne pouvoir à Dimitri BEIGNON, Corinne VERGER, Claudine JIMENEZ qui donne pouvoir à Michel SCICLUNA, Corine FOUCTEAU qui donne pouvoir à Catherine AUBIJOUX, Jean-François ANGELLIER, Patrick DUBOIS.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Catherine AUBIJOUX.

**************************************************

PRÉAMBULE

**************************************************

A l’interrogation de M. le Maire, les conseillers présents confirment avoir reçu dans les délais impartis, la convocation à la présente séance, portant mention de l’ordre du jour complet.

L’ordre du jour porté sur la convocation, affiché et adressé aux conseillers municipaux le 23 octobre 2009 était le suivant :

I- Approbation du procès-verbal de la séance du 24 SEPTEMBRE 2009
II- Installation d’une conseillère municipale

III- Remplacement d’un délégué au Syndicat Intercommunal de la Collecte et du Traitement des Ordures Ménagères

IV- Remplacement d’un délégué au Comité National d’Action Sociale

V- Etude surveillée – création de poste

VI- Etude surveillée – indemnités d’étude et de surveillance

VII- Subvention exceptionnelle

VIII- Médiathèque Désiré Klein- frais d’inscription

IX- Ouverture d’un compte à terme

X- ONF- état d’assiette et marquage de coupes dans la forêt communale pour l’exercice 2010

XI- Acquisition de la parcelle YA 80 à proximité de la future station d’épuration

XII- Schéma Directeur d’Assainissement 2- lancement des travaux

      XXII-      Questions diverses.

ORDRE DU JOUR :

M. le Maire souhaite la bienvenue à Melle FOUSSET, nouvelle arrivée au Conseil Municipal.

I – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 30 OCTOBRE 2009
Le procès-verbal de la séance du 26 juin 2009 mis aux voix, est adopté à l’unanimité.
II- INSTALLATION D’UNE CONSEILLÈRE MUNICIPALE

M. le Maire fait part de la démission de Mme HERON-ECOCHARD Francine, conseillère municipale, reçue le 22 septembre 2009. Il rappelle à l’assemblée qu’en vertu des dispositions de l’article L.270 du Code Electoral, il a saisi, par ordre de rang, les candidats de la liste restant en présence, susceptibles de pouvoir intégrer le conseil municipal.

Il précise que Melle Yveline FOUSSET, candidate suivante de la liste Vivre Mieux, Vivre à Auneau, a accepté le mandat de conseillère municipale par courrier reçu le 15 octobre 2009.

M. le Maire demande à Melle FOUSSET si elle est intéressée pour participer aux différentes commissions municipales existantes.

Melle FOUSSET étant intéressée par les commissions municipales suivantes :

-commission Education/Jeunesse/Sport

-commission Personnel

-commission Social/Logement/Emploi

-commission Urbanisme/Environnement/Sécurité

à l’unanimité est élue membre des dites commissions.
M. le Maire précise que la présente délibération sera annexée au règlement intérieur.

III- REMPLACEMENT D’UN DÉLÉGUÉ TITULAIRE AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA COLLECTE ET DU TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES DE LA RÉGION D’AUNEAU
Suite à la démission de Mme HERON-ECOCHARD, M. le Maire informe l’assemblée qu’il y a lieu de la remplacer au Syndicat Intercommunal de la Collecte et du traitement des Ordures Ménagères de la Région d’Auneau, auprès duquel elle avait été élue le 25 mars 2008.

M. le Maire rappelle que l’article L 5211.7 du CGCT prévoit que les élections des délégués auprès des ECPCI  doivent être effectuées au scrutin secret à la majorité absolue. Si après deux tours, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative.
M. le Maire informe qu’il est actuellement délégué suppléant et  propose de devenir titulaire, et par conséquent il y a lieu d’élire un délégué suppléant. Il précise qu’Auneau était à l’initiative de la création de ce syndicat, et que les réunions se déroulent tous les 2 ou 3 mois. M. DUCERF demande si les réunions ont lieu dans la journée ou en soirée. M. le Maire qu’elles se tiennent le soir à Ouarville.
M. GARENNE informe l’assemblée des évolutions du syndicat dans l’avenir par rapport à la taxation qui se fera au poids. Le compostage en 2010 sera un test.
M. le Maire signale que les calendriers sont distribués par les rippers.

M. le Maire donne lecture de la lettre émanant de la Préfecture d’Eure-et-Loir nous faisant observer le respect des règles du vote à bulletin secret (courrier reçu à la suite de l’envoi de la délibération du conseil municipal du 24/09/2009 élisant Mme Guyot déléguée titulaire au sein de la Commission d’Appel d’Offres). Il demande donc à chacun de prendre un papier blanc, d’y inscrire le nom et prénom pour un titulaire et un suppléant (le 1er sera le titulaire et le 2ème suppléant).
Sont candidats M. SCICLUNA, maire, délégué titulaire et M. DUCERF délégué suppléant.

M. le Maire fait procéder au vote à bulletins secrets.

Il procède ensuite au comptage des votes :

-25 bulletins sont trouvés dans l’urne. Le vote est annulé car il n’y a pas de cohérence entre le nombre des présents et le nombre des pouvoirs. 

Procédure à nouveau du vote à bulletins secrets :

-à la majorité, par 21 voix  pour et 2 nuls M. SCICLUNA, maire, est élu délégué titulaire 
-à la majorité, par 22 voix  pour et 1 nul M. DUCERF est élu délégué suppléant.
IV- REMPLACEMENT D’UN DÉLÉGUÉ LOCAL AU COMITÉ NATIONAL D’ACTION SOCIALE 

Suite à la démission de Mme HERON-ECOCHARD, M. le Maire informe l’assemblée qu’il y a lieu de la remplacer au Comité National d’Action Sociale (CNAS)  auprès duquel elle avait été élue le 25 mars 2008.

M. le Maire rappelle  que les délégués (1 parmi le collège élus et 1 parmi le collège des agents) sont désignés au sein de chaque collectivité adhérente au CNAS. La durée du mandat est calée sur celle du mandat municipal.

M. le Maire demande s’il y a des candidats. Mme AUBIJOUX se présente.

M. le Maire demande à l’assemblée de procéder à un vote à main levée. Le conseil municipal à l’unanimité est d’accord.

A la majorité, 1 voix contre (M. STEFANI) :

-Mme AUBIJOUX est élue déléguée au Comité National d’Action Social.

V- CRÉATION DE POSTE POUR L’ETUDE SURVEILLÉE

M. le Maire donne la parole à Mme AUBIJOUX qui rappelle que les emplois sont créés par décision de l’assemblée délibérante.

M. le Maire informe que dans la mesure où  certains enseignants ne souhaitent plus assurer l’étude surveillée, et dans un souci de continuité du service public, il convient de créer trois postes pour assurer ce service, dont un qui est  pourvu depuis le 1/10/2009.  Les deux postes restants seront donc disponibles au cas où d’autres enseignants souhaiteraient se retirer de l’étude surveillée.

N’existant pas de grade ni de cadre d’emploi correspondant à cette fonction, les postes seront crées en application des dispositions de l’article 3, alinéa 4 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée.

M. le Maire informe que ces personnes extérieures nommées pour assurer l’étude surveillée seront rémunérées sur la base du tarif horaire voté par délibération en date du 28 mai 2009, à savoir 19,77 € brut (16,95 € brut pour l’heure d’étude surveillée et 2,82 € pour la surveillance). Ils seront, bien entendu, rémunérés pour les heures réellement effectuées.
Melle FOUSSET demande ce que dit la loi du 26/01/1984. M. le Maire répond qu’il s’agit d’une loi afférente au statut de la Fonction Publique.

Le conseil municipal, 

· Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

· Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

· Vu le tableau des effectifs budgétaires ;

· Considérant que le fonctionnement de l’étude surveillée nécessite la création de ces emplois.
Après en avoir délibéré, décide à la majorité (2 abstentions : Mme PONTARRASSE et M. BURY)
· De créer trois emplois pour assurer la continuité du service de l’étude  surveillée.

· Dit que les agents nommés seront rémunérés sur la base horaire de 19,77 €  brut.

· Dit que leur rémunération suivra le coût d’augmentation éventuelle de la base horaire 

· Dit que les crédits nécessaires seront imputés à l’article 6218 « autre personnel extérieur »

VI- ÉTUDE SURVEILLÉE- indemnités d’étude et de surveillance
M. le Maire donne la parole à M. DUCERF. Celui-ci rappelle à l’assemblée que dans le cadre de l’étude surveillée, les enseignants et/ou des personnes extérieures sont rémunérés pour l’heure d’étude et la surveillance des enfants.

Afin de pouvoir les rémunérer pour l’année scolaire 2009/2010, une délibération doit être prise (pour rappel : 16,95 € pour l’heure d’étude surveillée et 2,82 € pour la surveillance).

La liste des enseignants concernés est la suivante :

Etude et surveillance à l’école Emile Zola 

Mme Corinne LOUIS-JOSEPH, Mme Agnès COLIN, Mme Isabelle GUERRE, Melle Yveline FOUSSET (pour septembre et octobre 2009), M. Ludovic POULLAOUEC, M. GUEVELLOU Ronan,

Etude et surveillance à l’école Maurice Fanon

Mme Laëtitia FIÉVÉ-LAGODA, Mme Nathalie RIEB, M. Thierry RIEB, et Mme LE HYARIC Florence.

Melle FOUSSET étant concernée quitte la séance.

Après en avoir délibéré, Le conseil municipal, à l’unanimité :
· Désigne, après accord des intéressés, les surveillants assurant ce service d’étude et de surveillance pour l’année scolaire 2009/2010 ci-après nommés :

Etude et surveillance à l’école Emile Zola 

Mme Corinne LOUIS-JOSEPH, Mme Agnès COLIN, Mme Isabelle GUERRE, Melle Yveline FOUSSET (pour septembre et jusqu’au 23 octobre 2009), M. Ludovic POULLAOUEC, M.GUEVELLOU Ronan,

Etude et surveillance à l’école Maurice Fanon

Mme Laëtitia FIÉVÉ-LAGODA, Mme Nathalie RIEB, M. Thierry RIEB, et Mme LE HYARIC Florence,

· Précise que les indemnités dues seront imputées au budget de la commune  à l’article 6218  « autre personnel extérieur ». 

Retour de Melle FOUSSET.

VII- SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

M. le Maire donne la parole à M. DUCERF. Il rappelle à l’assemblée que par délibération en date du 26 juin 2009, la redevance perçue dans le cadre de l’implantation des panneaux publicitaires autour du stade, a été reversée à l’Entente Sportive Alnéloise section Foot, pour un montant de 3 150 € (150 € par panneau) pour 20 annonceurs.

Dernièrement, un nouvel annonceur a participé et a versé la somme de 150 € pour un panneau. 

M. le Maire propose de reverser cette somme à l’ESA section Foot.

M. BURY s’interroge sur le nombre de panneaux déjà exploités. M. le Maire répond que la Société Amazone Krone a réglé une contribution pour deux panneaux.

Le conseil municipal,

-vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

-vu la délibération du conseil municipal en date du 26/06/2009,

-ouï l’exposé de M. le Maire,
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· Décide d’octroyer une subvention exceptionnelle d’un montant de 150,00 € à l’ESA section Foot ; 
· Précise que ce montant sera imputé à l’article 6574 « subventions de fonctionnement aux associations et autres organismes de droit privé » du budget communal 2009.

VIII- MEDIATHEQUE DESIRE KLEIN – FRAIS D’INSCRIPTION

Dans le cadre des inscriptions à la Médiathèque de l’Espace Dagron, M. le Maire propose à l’assemblée que le coût d’inscription pour le personnel communal, leur conjoint et leur(s) enfant(s) soit similaire au coût pratiqué pour les alnélois, soit 6€ pour les adultes et gratuit pour les moins de 18 ans.

M. le Maire propose que les frais d’inscriptions soient gratuits pour le personnel administratif de l’Espace Dagron, dans la mesure où l’ensemble du personnel doit être capable de répondre aux questions posées par le public. Pour leur conjoint et leur(s) enfants(s), tout comme pour le personnel communal, le tarif alnélois s’applique.

L’aide des bénévoles actifs contribuant largement à faire vivre la médiathèque, M. le Maire propose également qu’en contrepartie du travail fourni, la commune leur offre les frais d’inscription.

M le Maire rappelle que les frais d’inscriptions pour les écoles, les assistantes maternelles, les structures petites enfances et les maisons de retraites sont gratuits pour les structures d’Auneau et payant pour les structures hors communes. Pour ce qui concerne les étudiants et les demandeurs d’emploi, la gratuité s’applique pour les habitants d’Auneau et les habitants hors commune.  

Le conseil municipal,

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

-Vu l’avis de la commission animation-Culture-loisirs en date du 1er avril 2009

-Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 mai 2009 fixant les tarifs de la médiathèque,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à la majorité (1 abstention M. STEFANI) : 

· Valide la gratuité pour le personnel administratif de l’Espace Dagron

· Valide la gratuité pour les bénévoles de la médiathèque Désiré Klein

· Valide le coût d’inscription pour le personnel communal, leur conjoint et leurs (s) enfant (s)

IX- Ouverture d’un compte à terme

M. le Maire donne la parole à M. DUCERF qui explique à l’assemblée qu’il est possible de placer, sur un compte à terme rémunéré, la trésorerie liée à un emprunt.

M. le Maire explique à l’assemblée que la trésorerie est actuellement élevée du fait du retard pris dans le démarrage des travaux et demande à l’assemblée de l’autoriser à y placer une partie de la trésorerie provenant de l’emprunt CALYON. Le montant maximal du placement ne pourra excéder 1 million d’euros.
M. DUCERF signale que les travaux tardent un peu à se faire (retard dû aux subventionneurs), et comme cet emprunt a été débloqué, la municipalité a la possibilité de placer cette trésorerie excédentaire et que c’est le seul cas où il est possible de placer de l’argent sur un compte à terme. Le placement se ferait sur 3 mois  à 0,30 % sur un montant de 1 million d’euros.

M. STEFANI demande comment se détermine la durée. M. DUCERF répond qu’on ne débloquera pas la trésorerie avant février 2010, donc trois mois à priori. M. le Maire précise que pour le Chemin de Cadix, il y a deux mois de travaux à partir du début novembre.

M. AFOUADAS veut savoir si les calculs ont été faits. M. le Maire répond que le but est de ne pas perdre d’éventuels intérêts. M. DERUELLE explique que c’était dans le but de maintenir le taux de prêt puisque la banque nous avait déjà versé les fonds et que les taux augmentent.
M. BURY s’interroge sur le vote de la durée. M. le Maire répond qu’on fera au mieux, les déblocages se faisant au cas par cas en fonction des besoins de paiements à anticiper. Le but de cette question est de savoir si on autorise le placement et non de déterminer la durée.

Le conseil municipal, 

· Vu l’article 116 de la Loi de finances de 2004,
· Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré,  à l’unanimité, décide :

· D’autoriser M. le Maire à ouvrir un compte à terme

· D’autoriser M. le Maire à placer une partie de l’emprunt.
X- ONF

a) AMÉNAGEMENT DE LA FORET COMMUNALE – RÉVISION

M. le Maire donne la parole à M. GARENNE qui rappelle à l’assemblée la présentation faite par l’ONF en conseil municipal du 24 septembre dernier, relative à l’aménagement de la forêt communale. 
Pour que les orientations de gestion prévues puissent être appliquées, il est nécessaire que le conseil municipal délibère pour approuver ce document.

A cette fin, M. le Maire présente au conseil municipal la révision de l’aménagement de la forêt communale d’Auneau pour la période 2009-2014 établi par l’Office National des Forêts.

Après analyse de l’état de la forêt, les objectifs à assigner à la forêt ont été présentés et arrêtés en concertation avec la commune. Un programme d’actions a été dressé.

Les années de passage en coupe et les règles de gestion sont définies pour la période d’application de l’aménagement. Les travaux susceptibles d’être réalisés sont indiqués à titre indicatif ainsi qu’un bilan financier prévisionnel annuel. Tous ces éléments sont rappelés dans le rapport de synthèse du document d’aménagement.

M. STEFANI demande s’il n’y avait pas de décision à prendre concernant les grands arbres. M. le Maire répond qu’il s’agit du chapitre b), et que là il s’agit du document de gestion. 

Le conseil municipal,

Après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Approuve la révision de l’aménagement de la forêt communale d’Auneau concernant le programme d’actions associé.

b) ETAT D’ASSIETTE ET MARQUAGE DE COUPES DANS LA FORET COMMUNALE POUR L’EXERCICE 2010

M. le Maire donne la parole à M. GARENNE. Celui-ci rappelle à l’assemblée que lors du Conseil du 24 septembre 2009, l’Office National des Forets avait présenté un programme d’aménagement forestier de la forêt communale. 
Suite à la proposition de l’Office National des Forêts en date du 30 septembre 2009, concernant l’inscription à l’état d’assiette, le martelage et le mode de vente de coupes de l’exercice 2010 dans la forêt appartenant à la commune, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de délibérer en faveur de :
· l’inscription à l’état d’assiette et le martelage des coupes de bois suivantes :

Parcelle 10, Surface 4 ha 48, coupe rase de peupliers.

Parcelle 12, Surface 2 ha 59, coupe rase de peupliers

· la vente sur pied de ces coupes en 2010.

· L’appel d’offres par soumissions cachetées de coupes de bois en bloc et sur pied comme mode de vente.
M. GARENNE précise que le plus intéressant est la parcelle 10, car si les peupliers se cassent, ils sont de moindre valeur.

M. BURY demande ce que veut dire le martelage et l’état d’assiette. M. GARENNE lui explique que l’état d’assiette c’est le volume, le cubage représenté, et le martelage c’est le marquage.
M. GARENNE indique que la coupe se fera en été. Ce n’est pas du bois de chauffage, mais du bois pour confectionner des cageots ou barquettes, par exemple.

Le conseil municipal, 

-Vu la présentation faite par l’Office National des Forets lors du Conseil Municipal du 24 septembre 2009 de l’aménagement de la forêt communale,

-Vu le courrier de l’Office National des Forets en date du 30 septembre 2009 concernant l’état d’assiette et le marquage de coupes dans l’exercice 2010,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
· L’inscription à l’état d’assiette et le martelage des coupes de bois suivantes :

Parcelle 10, Surface 4 ha 48, coupe rase de peupliers.

Parcelle 12, Surface 2 ha 59, coupe rase de peupliers
· La vente sur pied de ces coupes en 2010
· L’appel d’offres par soumissions cachetées de coupes de bois en bloc et sur pied comme mode de vente.
XI- ACQUISITION DE LA PARCELLE YA 80 À PROXIMITÉ DE LA FUTURE STATION D’ÉPURATION

M. le Maire donne la parole à M. GARENNE. Celui-ci rappelle l’implantation d’un système de phyto-remédiation couplé à la création d’une nouvelle station d’épuration dans le secteur du lieudit « le Clos du Buisson ».

Dans cette perspective, la commune a pris contact avec un propriétaire désireux de vendre un bien situé dans ce secteur. Il s’agit de : Monsieur POCHARD Claude, propriétaire de la parcelle YA n°80, d’une superficie de 16a 17ca. 

Le prix proposé est de 1,80 € le mètre carré, soit 2.910,60 € au total.

M. GARENNE précise qu’il ne faut pas laisser passer la vente, ces terrains pourront servir pour la phyto-remédiation  ou la station d’épuration. 

M. le Maire appuie en indiquant que dans tous les cas on a besoin de foncier.

M. GARENNE souligne que l’imputation se fera sur la M 49.

Le conseil municipal, 
-Vu le courrier de M. le Maire en date du 22/07/2009

-Vu le courrier de Monsieur POCHARD en date du 23/09/2009

-Considérant la nécessité de réserver suffisamment d’espace pour l’implantation d’un système de phyto-remédiation

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· Autorise M. le Maire à signer les actes nécessaires à l’acquisition de la parcelle YA 80 d’une superficie de 1.617 m² située lieudit « Le Clos du Buisson » pour un montant de 2.910,60 € (hors frais de notaire).

· Précise que les dépenses seront inscrites au budget primitif (M49) à l’article 2111.
XII- SCHÉMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 2- Lancement des travaux

M. le Maire donne la parole à M. GARENNE. Il est rappelé à l’assemblée la délibération du conseil municipal en date 19 juin 2007, validant le lancement d’études permettant la réalisation de la première tranche du schéma directeur d’assainissement, qui comprenait les opérations suivante : -reprise du déversoir d’orage rue st Rémy, création d’un nouveau réseau rue du Marché, réfection d’une partie du réseau rue de Chartres, création d’un nouveau réseau rue de l’Abbé Trevet, agrandissement du dégazeur de la station d’épuration.

Eu égard à l’étude de la nouvelle modélisation du fonctionnement du réseau d’assainissement par temps de pluie afin d’évaluer le dimensionnement du bassin d’orage à mettre en place pour limiter les surverses vers le milieu naturel, les nouvelles données  imposent un changement de calendrier visant à supprimer rapidement les deux déversoirs actuels (DO1 et DO2) et engager les travaux de mise en séparatif de façon conjointe, selon le tableau en annexe. 

Par ailleurs, M. le Maire rappelle que suite à la modélisation réalisée par l’AMO, le bureau d’études IRIS CONSEIL, il y a lieu de lancer un appel d’offres pour choisir un maître d’œuvre pour la conception et la réalisation du bassin d’orage, puis de lancer une mise en concurrence pour le choix des entreprises assurant les travaux.

M. GARENNE dit qu’en marge de ces travaux, il faut comprendre l’enfouissement des réseaux secs et la réfection de la voirie. Il reprend le tableau avec les 7 simulations qu’il faut considérer comme des étapes, et pour valider le dimensionnement du bassin d’orage il est nécessaire de prévalider les 4 premières étapes plus ce qui a été anticipé antérieurement, soit la Rue du Marché et la Rue de Chartres.  Les simulations 1,2,3 seront à faire en priorité, ce pourquoi elles sont mises à l’étude. Il précise que le bassin d’orage est prévu en fin de simulation 2.

M. le Maire explique que le cabinet IRH avait envisagé un bassin de 960 m3. Les commissions urbanisme et travaux ont travaillé sur ce projet pour réduire le dimensionnement du bassin à 450 m3. Entre le premier cabinet d’études et IRIS CONSEIL, nous sommes tombés d’accord sur 450 m3 avec ces 4 simulations. Le concepteur, maître d’œuvre, nous précisera la viabilité de ce projet ainsi que l’emplacement préconisé du bassin.

M. le Maire rappelle que la mise en conformité de la station d’épuration répondra à la mise en demeure de la Préfecture, laquelle est exigée pour 2010, et nous permettra ainsi de nous conformer à la DERU. Le Conseil Général subventionne cette opération sur l’assainissement et le bassin d’orage si nous procédons à la rétrocession anticipée des voiries départementales Rue du Marché et Rue de Chartres. Les voiries départementales intra muros seront rétrocédées à la commune une fois la déviation faite.
M. STEFANI demande comment, au niveau des travaux, comprendre les tarifs qui sont donnés par rapport aux rues. M. le Maire répond qu’il y a des différences de diamètre de canalisation et de nombre de branchements.

M. GARENNE rajoute que les branchements en plomb seront changés en parallèle pour se conformer aux exigences européennes qui demandent la disparition de ceux-ci pour 2013. Les comptages donnent encore 364 branchements en plomb sur Auneau. Le coût d’un branchement est de 1.000 à 2.500 € par unité. Un listing a été fait sur les 3 premières phases. Une centaine de branchements est à faire. Il reste à calculer l’impact financier de ces remplacements.

M. STEFANI désire connaître le calendrier du schéma directeur d’assainissement. M. le Maire lui répond que les tranches 1 et 2 seront réalisées en 2010-2011, la tranche 3 en 2011-2012, et les dernières simulations de 4 à 7 vers 2015-2016 sauf glissement.
M. GARENNE précise que non seulement les réseaux seront refaits, mais aussi la voirie et les trottoirs. Ce qui donnera lieu à un embellissement de la ville.

M. le Maire argumente qu’avec les travaux de la Rue du Marché, on pourra se rendre compte des résultats ; un pavage à l’ancienne a été demandé en option pour un rendu type « médiéval ».

M. GARENNE rajoute que tout sera de plain pied du côté stationnement et piétons.

Le conseil municipal :

-Vu la délibération du conseil municipal en date du 19 juin 2007 validant le lancement d’études permettant la réalisation de la première tranche du schéma directeur d’assainissement,

-Vu la délibération du conseil municipal en date du 26 juin 2009, autorisant M. Le Maire à solliciter, dans le cadre de la création d’un bassin d’orage, une subvention auprès de l’Etat, du Conseil Régional, du Conseil Général, Syndicat Départemental Electrique, Agence de l’Eau Seine Normandie,

-Considérant la nécessité d’effectuer la deuxième tranche d’opération du schéma directeur d’assainissement,

-Vu l’avis du bureau élargie aux commissions urbanisme/environnement/santé, finances/économie, travaux/sécurité/patrimoine en date du 28 octobre 2009,

-Ouï l’exposé de M. le Maire,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :
· De valider le lancement d’études permettant la réalisation de la deuxième tranche de travaux du schéma directeur d’assainissement, simulation 1, 2 et 3,

· D’autoriser M. le Maire à solliciter auprès des partenaires financiers habituels (Agence de l’Eau, Conseil Général et Syndicat Départemental d’Electricité) les subventions susceptibles d’être allouées pour l’ensemble de l’opération, au taux le plus élevé possible,

· D’autoriser M. le Maire à recourir à tous intervenants nécessaires à la bonne réalisation du projet (étude technique, relevé topographique, coordonnateur SPS, etc…) et à lancer la procédure de mise en concurrence des travaux, une fois le projet finalisé dans le respect du C.M.P.,

· D’imputer les dépenses correspondantes sur le budget principal (M14) et sur le budget annexe des eaux (M49) en fonction de leur nature.

· D’’autoriser M. le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre, ainsi que de valider toute étude complémentaire nécessaire à la bonne réalisation de cette étude (étude de sol, mesure de débit de réseaux, etc.)

· D’autoriser M. le Maire à lancer, une fois le projet définitif finalisé, la mise en concurrence pour le choix de l’entreprise allant exécuter les travaux pour la réalisation du bassin d’orage, ainsi que pour toutes opérations nécessaires à la bonne réalisation de cet ouvrage (contrôle technique, sécurité SPS, etc.)

· D’autoriser M. le Maire à solliciter les différents organismes subventionnant ce type d’opération.
M. le Maire demande à l’assemblée l’autorisation de rajouter le rendu-compte sur la mise en concurrence des essais sur réseaux neufs dans le cadre du SDA.

Accord unanime du Conseil.

XIII-RENDU-COMPTE

M. le Maire rend compte à l’assemblée, conformément aux articles L 2122.22 et L 2122.23 du code général des collectivités territoriales, de la décision relative à la sollicitation d’une subvention auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, cette dernière a sollicité que des essais sur réseaux neufs soient réalisés sur l’ensemble des réseaux réalisés dans le cadre du SDA 1, soit Chemin de Cadix, rue du marché, rue de Chartres.

Suite à une mise en concurrence, l’entreprise CRC de Vendôme réalisera les essais pour un montant total de 9 747,91 H.T. € soit un total TTC de 11 658,60 €.

	Nom des entreprises
	Date du devis
	Prestations particulières
	Montant € HT
	Montant € TTC
	Choix (1)

	CRC (Contrôle Réseau Centre)
	16/10/09
	Accrédité COFRAC
	9 747,91 €
	11 658,50 €
	x

	SITA NEVERS
	19/10/09
	Accrédité COFRAC
	10 198,63 €
	12 197,56 €
	

	SITA STE GENEVIEVE DES BOIS
	16/10/09
	Accrédité COFRAC
	10 214,45 €
	12 216,48 €
	

	SVR
	19/10/09
	Accrédité COFRAC
	11 819,60 €
	14 136,24 €
	

	S3C
	15/10/09
	Non accrédité COFRAC

Non retenu
	3 871,70 €
	4 630,55 €
	


M. le Maire explique la différence entre les 4 premiers candidats et le dernier dont le prix, très bas et attractif, n’est pas accrédité COFRAC. Or, l’Agence de l’Eau Seine Normandie nous impose une qualification et une certification des essais, et désormais ce sont les communes qui doivent les prendre en charge. Il est impératif de réaliser ces essais pour obtenir ces subventions.

Le conseil municipal en prend acte.

M. le Maire explique que la question à venir donnera lieu à un nouveau vote à bulletin secret, en raison du courrier de la Préfecture, lu en début de séance, rappelant les règles en matière d’élection de titulaire et de suppléant dans une commission.

Il demande s’il n’y a pas d’objection sur la présentation d’une question supplémentaire relative au remplacement d’un délégué au sein de la CAO.

Accord unanime du Conseil.

XIV-REMPLACEMENT D’UN DÉLÉGUÉ AU SEIN DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

M. le Maire rappelle au conseil municipal que lors du précédent conseil municipal, le 24/09/2009, il a été procédé au remplacement de M. Jean TRIAUREAU, au sein de la Commission d’Appel d’Offres.

Mme GUYOT a été élue à l’unanimité déléguée titulaire.

Or, M. le Maire explique que la Préfecture d’Eure-et-Loir, par courrier reçu le 27 octobre 2009, nous fait part des observations suivantes :

-les modalités de remplacement d’un membre titulaire de la CAO d’une collectivité territoriale sont précisées au 3ème alinéa du III de l’article 22 du code des marchés publics qui indique qu’il  est pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la CAO par le suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste. Au vu de la délibération du 25 mars 2009 portant élections des membres titulaires et suppléants de la commune à la CAO, c’est donc à Mme SIMON, première suppléante sur la liste, que revient le mandat. 
En conséquence, M. le Maire demande qui est candidat suppléant en sus de Mme GUYOT qui s’était présentée la fois dernière.

Il fait procéder au vote à bulletins secrets.

Il procède ensuite au comptage des votes :

-à l’unanimité sont élues Mme SIMON, déléguée titulaire, et Mme GUYOT, déléguée suppléante.

XV-QUESTIONS DIVERSES
DÉBAT SUR LA RN 154

M le Maire annonce que le débat public sur la RN154 a commencé. L’enjeu est important pour notre territoire. Pour obtenir des renseignements complémentaires, des réunions publiques ont lieu sur Chartres et Dreux aux dates ci-dessous :

-le 13/11/09 18h30/21h30 : le projet et l’enjeu environnemental au Cinéma Les Enfants du Paradis à Chartres,

-le 17/11/09 18h30/21h30 : un axe routier au service du développement économique à l’Espace J.Moulin à Champhol,

-le 23/11/09 18h30/21h30 : le financement du projet : enjeux et scénarios à la Chambre d’Agriculture à Chartres,

-le 28/11/09 18h30/21h00 : auditions publiques cinécentre à Dreux,

-le 01/12/09 18h30/21h00 : la conception et la conduite d’un projet routier à la Salle des Sports à St Rémy-sur-Avre,

-le 07/12/09 18h30/21h00 : les perspectives d’aménagement dans la partie Nord du futur axe routier au Cinécentre Dreux,
-le 12/12/09 10h00/12h30 : bilan d’étape au cinéma Les Enfants du Paradis à Chartres,

-le 17/12/09 18h30/21h00 : les perspectives d’aménagement dans la partie Sud du futur axe routier à Voves salle Sylvia 

                                             Monfort,

-le 14/01/10 18h30/21h00 : quels impacts sur le monde agricole à la Chambre d’Agriculture à Chartres,

-le 19/01/10 18h30/21h00 : mise en concession règles et enjeux au cinécentre à Dreux,

-le 28/01/10 18h30/21h00 : réunion de clôture au cinéma Les Enfants du Paradis à Chartres.

INTERCOMMUNALITÉ  (article de l’ECHO du 29/10/2009 sur l’intercommunalité).
M. le Maire prend la parole et évoque qu’on peut lire dans cet article : Secteur d’Auneau « Très mauvais élève » !

M. le Maire est cité mais il n’a pas été interrogé, donc il s’exprime ici pour un droit de réponse :
Concernant la partie du refus d’intégrer Levainville dans la Communauté de Communes, c’était un vote du Conseil Municipal. M Le Maire s’est abstenu sur ce vote.

M. DERUELLE précise que 11 personnes ont voté contre le budget du fait notamment de l’absence de projet de territoire et qu’Auneau n’est représentée que par 6 personnes au Conseil Communautaire.

Sur notre secteur, peu de communes ont intégré une communauté de Communes. Le constat est donc qu’il n’est pas si simple de passer en intercommunalité car chacun garde pour soi ses richesses ; de fait, 90% de celles d’Auneau sont passées à l’Intercommunalité.

On peut tout ramener à un duel d’homme, mais M. le Maire s’y refuse : « Il n’y a aucune opposition d’homme à homme mais de projet à projet ».

Le vote a été orienté pour l’intérêt de la commune, Levainville aurait pu être intégrée à une autre Communauté de communes.

M. le Maire se félicite sur l’avancée de la ZAC : nous sommes en fin d’opération.

Quant aux observations qui ont trait sur les dernières décisions, notamment sur la construction d’un siège de la Communauté de communes à 600 000 € H.T, M. le Maire est nommé dans l’article et exprime à nouveau son désaccord. Il pense que cette dépense reste hors de proportion pour 3 agents et au regard des besoins des structures à vocation publique (espace jeune, centre de loisirs, espace nautique…). Il pense, par ailleurs que sans foncier économique, la Communauté de Communes n’a pas de puissance d’action en matière de futures recettes. Or, la Communauté de Communes refuse tout portage financier économique sur Auneau, alors que c’est de sa compétence obligatoire. 

M. STEFANI demande qu’en est-il pour la société SODEARIF, car le champ est à nouveau en culture.

M. le Maire répond que le terrain a été zoné en 1AUX au PLU 2007. Il précise que ce terrain est désormais libre de tout compromis de vente depuis juin 2009 puisque la société SODEARIF n’a pour l’instant pas acquis ce terrain, compte tenu du manque de levée des conditions suspensives, notamment liées à la déviation qui devait être terminée en juin 2009.
M GARENNE rappelle que le Président de la Communauté de Communes a demandé à la commune d’Auneau de reclasser en sus le terrain se trouvant en face pour une trentaine d’hectares en tant que terrain industriel. Cependant, la Communauté de Communes ne semble pas vouloir porter financièrement ce projet, et n’a donc pas la volonté d’acheter ce terrain. M. le Maire précise que nos documents d’urbanisme valident une future poche industrielle à cet endroit là (PADD), mais que néanmoins il s’agit d’avoir une cohérence d’un plan d’aménagement d’ensemble et d’une sûreté d’investisseurs financiers avant d’envisager une quelconque révision du PLU. Il précise, par ailleurs, que la déviation avance néanmoins dans le sens où l’ensemble de la partie dite plate (rond-point de la gare/rond-point de la ZAC) sera achevé d’ici à janvier 2010. Pour la tranche concernant le passage de la Vallée, soit éradiquer la partie la plus importante de cette déviation, il faudra escompter encore deux ans de travaux.
M. STEFANI demande pour les communes qui n’ont pas adhéré à la Communauté de Communes, combien de temps ont-elles pour le faire ?

M. le Maire répond qu’il y aurait des réductions de postes d’élus suite à la réforme territoriale envisagée, dont le rassemblement de régions ou autres…L’achèvement de la carte de l’intercommunalité prévue par le Président de la République se ferait en 2014, dans le cadre de cette réforme.
M. GARENNE rajoute un point sur l’adhésion de nouvelles communes ;  Garnet Levainville :

A une époque le Président de la Communauté de Communes a envisagé, en prétextant qu’elles apportaient des terrains industriels, d’incorporer ces villages. Levainville serait la bienvenue, mais pour quel projet ? Il n’y en a pas, et il n’y a pas de visibilité non plus.

M. STEFANI se demande quels projets futurs il y aura pour Auneau, il y eu Andros mais y en aura-t-il d’autres ?

M. le Maire précise que nous sommes proche de la Région Parisienne, à nous de rendre notre bassin attractif.

M. STEFANI déplore l’augmentation du chômage.

M. le Maire cite comme exemple le projet que nous allons bientôt réaliser, soit l’interconnexion de l’eau avec Ablis ; dès lors d’autres projets seront rendus possibles.

M. le Maire cite encore l’exemple d’AMAZONE : pendant plusieurs années, ils ont cherché et ont choisi Auneau : milieu rural qui forme un tout entre confort économique sur entrée de ville et à un jet de pierre d’une entrée d’autoroute, cela a suffit à les faire venir, à nous de lever les contacts.

La ZAC est maintenant un exemple en soi, son antithèse est le camp militaire, 30 hectares de parking de voitures, à peine plus de deux ou trois emplois, c’est 0 € de taxes pour la Communauté de Communes et pour les Communes.

M. le Maire a le plaisir d’annoncer que le Permis de construire de Bricomarché est signé. De l’emploi en perspective.

M. GARENNE communique sur les dernières analyses reçues de l’eau du forage du Penet : le trichloroéthylène qui n’est jamais descendu aussi bas. Il ne faut pas tirer de conclusions hâtives, car l’été a été très sec, mais cela fait au moins 10 ans qu’on n’a pas eu de résultats pareils.

M. le Maire précise que cela ne remet pas en cause notre interconnexion d’eau potable de secours avec le SIAEP d’Ablis.

L’ordre du jour étant épuisé,











levée de la séance à 21 h 45.
